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PARLEMENT DE LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE 
 

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE PLÉNIÈRE 

du vendredi 21 avril 2017 à 9 h.30 et à 14 h.30 

 
 

Salle des séances plénières 
Rue du Lombard 69 

 

1. PROPOSITION DE RÉSOLUTION, PROJETS D’ORDONNANCE ET 
PROPOSITIONS D’ORDONNANCE 

 PROPOSITION DE RÉSOLUTION (de MM. Arnaud PINXTEREN, Alain MARON, Mme Evelyne 
HUYTEBROECK, MM. Arnaud VERSTRAETE, Bruno DE LILLE, Mme Annemie MAES, M. 
Michaël VERBAUWHEDE et Mme Claire GERAETS) relative à la réévaluation, par les autorités 
communales, régionales et fédérales, de l’opportunité de construire une prison de 1.190 
places à Haren (nos A-357/1 et 2 – 2015/2016). 

o RAPPORTEUR : M. Gaëtan VAN GOIDSENHOVEN 

o DISCUSSION (application de l’article 91.4 du règlement). 

 PROJET D’ORDONNANCE modifiant la loi du 14 août 1986 relative à la protection et au bien-
être des animaux (nos A-481/1 et 2 – 2016/2017). 

o RAPPORTEUSES : Mmes Barbara d’URSEL-de LOBKOWICZ et Annemie MAES 

o DISCUSSION. 

 PROJET D’ORDONNANCE portant assentiment à : la Convention-cadre du Conseil de 
l’Europe sur la valeur du patrimoine culturel pour la société, faite à Faro le 27 octobre 2005 
(nos A-395/1 et 2 – 2015/2016). 

o RAPPORTEUSE : Mme Simone SUSSKIND 

o DISCUSSION. 
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 PROPOSITION D’ORDONNANCE (de MM. Willem DRAPS, Jacques BROTCHI, Boris DILLIÈS et 
Olivier de CLIPPELE) modifiant l’ordonnance du 1er avril 2004 relative à l’organisation du 
marché du gaz en Région de Bruxelles-Capitale, concernant des redevances de voiries en 
matière de gaz et d’électricité et portant modification de l’ordonnance du 19 juillet 2001 
relative à l’organisation du marché de l’électricité en Région de Bruxelles-Capitale (nos A-
372/1 et 2 – 2015/2016). 

PROPOSITION D’ORDONNANCE (de MM. Olivier de CLIPPELE, Willem DRAPS, Jacques 
BROTCHI et Mme Françoise BERTIEAUX) modifiant l’ordonnance du 19 juillet 2001 relative 
à l’organisation du marché de l’électricité en Région de Bruxelles-Capitale (nos A-373/1 et 2 
– 2015/2016). 

o RAPPORTEUR : M. Ahmed EL KTIBI 

o DISCUSSION CONJOINTE (application de l’article 91.4 du règlement). 

2. QUESTIONS ORALES 

 (*) QUESTION ORALE (n°612) de Mme Els AMPE (N), à M. Rudi VERVOORT, Ministre-
Président du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé des Pouvoirs locaux, 
du Développement territorial, de la Politique de la Ville, des Monuments et Sites, des 
Affaires étudiantes, du Tourisme, de la Fonction publique, de la Recherche scientifique et 
de la Propreté publique, concernant «la politique de proximité de la Région de Bruxelles-
Capitale». 

 (*) QUESTION ORALE (n°613) de M. Marc-Jean GHYSSELS (F), à M. Rudi VERVOORT, Ministre-
Président du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé des Pouvoirs locaux, 
du Développement territorial, de la Politique de la Ville, des Monuments et Sites, des 
Affaires étudiantes, du Tourisme, de la Fonction publique, de la Recherche scientifique et 
de la Propreté publique, concernant «les rôles des communes suite à la réforme du système 
d'accompagnement et de compensation autour des chantiers de voiries». 

 (*) QUESTION ORALE (n°616) de M. Vincent DE WOLF (F), à M. Rudi VERVOORT, Ministre-
Président du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé des Pouvoirs locaux, 
du Développement territorial, de la Politique de la Ville, des Monuments et Sites, des 
Affaires étudiantes, du Tourisme, de la Fonction publique, de la Recherche scientifique et 
de la Propreté publique, concernant «l'embauche de chercheurs d'emploi au sein des 
services publics régionaux». 

 (*) QUESTION ORALE (n°617) de M. Alain DESTEXHE (F), à M. Rudi VERVOORT, Ministre-
Président du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé des Pouvoirs locaux, 
du Développement territorial, de la Politique de la Ville, des Monuments et Sites, des 
Affaires étudiantes, du Tourisme, de la Fonction publique, de la Recherche scientifique et 
de la Propreté publique, concernant «la participation de la Région à l'Association des Villes 
Belges du Patrimoine mondial». 
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 (*) QUESTION ORALE (n°619) de Mme Françoise BERTIEAUX (F), à M. Rudi VERVOORT, 
Ministre-Président du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé des 
Pouvoirs locaux, du Développement territorial, de la Politique de la Ville, des Monuments 
et Sites, des Affaires étudiantes, du Tourisme, de la Fonction publique, de la Recherche 
scientifique et de la Propreté publique, concernant «les montants des rémunérations et les 
avantages de toute nature attribués aux fonctions dirigeantes occupées au sein de l'Agence 
bruxelloise du tourisme». 

 (*) QUESTION ORALE (n°621) de Mme Françoise BERTIEAUX (F), à M. Rudi VERVOORT, 
Ministre-Président du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé des 
Pouvoirs locaux, du Développement territorial, de la Politique de la Ville, des Monuments 
et Sites, des Affaires étudiantes, du Tourisme, de la Fonction publique, de la Recherche 
scientifique et de la Propreté publique, concernant «les montants des rémunérations et les 
avantages de toute nature attribués aux fonctions dirigeantes occupées au sein du Port de 
Bruxelles». 

 (*) QUESTION ORALE (n°622) de Mme Françoise BERTIEAUX (F), à M. Rudi VERVOORT, 
Ministre-Président du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé des 
Pouvoirs locaux, du Développement territorial, de la Politique de la Ville, des Monuments 
et Sites, des Affaires étudiantes, du Tourisme, de la Fonction publique, de la Recherche 
scientifique et de la Propreté publique, concernant «les montants des rémunérations et les 
avantages de toute nature attribués aux fonctions dirigeantes occupées au sein de 
citydev.brussels (ex-SDRB)». 

 (*) QUESTION ORALE (n°623) de Mme Françoise BERTIEAUX (F), à M. Rudi VERVOORT, 
Ministre-Président du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé des 
Pouvoirs locaux, du Développement territorial, de la Politique de la Ville, des Monuments 
et Sites, des Affaires étudiantes, du Tourisme, de la Fonction publique, de la Recherche 
scientifique et de la Propreté publique, concernant «les montants des rémunérations et les 
avantages de toute nature attribués aux fonctions dirigeantes occupées au sein de la 
Fondation CIVA». 

 (*) QUESTION ORALE (n°625) de Mme Françoise BERTIEAUX (F), à M. Rudi VERVOORT, 
Ministre-Président du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé des 
Pouvoirs locaux, du Développement territorial, de la Politique de la Ville, des Monuments 
et Sites, des Affaires étudiantes, du Tourisme, de la Fonction publique, de la Recherche 
scientifique et de la Propreté publique, concernant « les montants des rémunérations et les 
avantages de toute nature attribués aux fonctions dirigeantes occupées au sein du Bureau 
bruxellois de planification». 

 (*) QUESTION ORALE (n°627) de M. Emmanuel DE BOCK (F), à M. Rudi VERVOORT, Ministre-
Président du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé des Pouvoirs locaux, 
du Développement territorial, de la Politique de la Ville, des Monuments et Sites, des 
Affaires étudiantes, du Tourisme, de la Fonction publique, de la Recherche scientifique et 
de la Propreté publique, concernant «le développement des activités de fibre optique par 
Vivaqua Consult». 
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 (*) QUESTION ORALE (n°628) de M. Johan VAN den DRIESSCHE (N), à M. Rudi VERVOORT, 
Ministre-Président du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé des 
Pouvoirs locaux, du Développement territorial, de la Politique de la Ville, des Monuments 
et Sites, des Affaires étudiantes, du Tourisme, de la Fonction publique, de la Recherche 
scientifique et de la Propreté publique, concernant «le nombre de demandes 
d'enregistrement d'hébergements touristiques introduites». 

 (*) QUESTION ORALE (n°629) de M. Gaëtan VAN GOIDSENHOVEN (F), à M. Rudi VERVOORT, 
Ministre-Président du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé des 
Pouvoirs locaux, du Développement territorial, de la Politique de la Ville, des Monuments 
et Sites, des Affaires étudiantes, du Tourisme, de la Fonction publique, de la Recherche 
scientifique et de la Propreté publique, concernant «la lutte contre la discrimination dans 
les services publics régionaux bruxellois». 

 (*) QUESTION ORALE (n°630) de M. Gaëtan VAN GOIDSENHOVEN (F), à M. Rudi VERVOORT, 
Ministre-Président du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé des 
Pouvoirs locaux, du Développement territorial, de la Politique de la Ville, des Monuments 
et Sites, des Affaires étudiantes, du Tourisme, de la Fonction publique, de la Recherche 
scientifique et de la Propreté publique, concernant «le soutien à l'innovation par la 
commande publique». 

 (*) QUESTION ORALE (n°631) de M. Gaëtan VAN GOIDSENHOVEN (F), à M. Rudi VERVOORT, 
Ministre-Président du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé des 
Pouvoirs locaux, du Développement territorial, de la Politique de la Ville, des Monuments 
et Sites, des Affaires étudiantes, du Tourisme, de la Fonction publique, de la Recherche 
scientifique et de la Propreté publique, concernant «les habilitations au sein des organismes 
publics régionaux». 

 (*) QUESTION ORALE (n°807) de M. Gaëtan VAN GOIDSENHOVEN (F), à M. Didier GOSUIN, 
Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé de l'Emploi, de 
l'Economie et de la Lutte contre l'Incendie et l'Aide médicale urgente, concernant «les 
synergies entre Actiris et les organismes responsables de la mise en oeuvre des parcours 
d'intégration en Région bruxelloise». 

 (*) QUESTION ORALE (n°809) de M. Vincent DE WOLF (F), à M. Didier GOSUIN, Ministre du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé de l'Emploi, de l'Economie et de 
la Lutte contre l'Incendie et l'Aide médicale urgente, concernant «les résultats du 
programme "Entreprise Europe Network" de l'ABE». 

 (*) QUESTION ORALE (n°812) de M. Vincent DE WOLF (F), à M. Didier GOSUIN, Ministre du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé de l'Emploi, de l'Economie et de 
la Lutte contre l'Incendie et l'Aide médicale urgente, concernant «l'évaluation de l'impact 
économique positif de l'économie collaborative». 

 (*) QUESTION ORALE (n°814) de M. Vincent DE WOLF (F), à M. Didier GOSUIN, Ministre du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé de l'Emploi, de l'Economie et de 
la Lutte contre l'Incendie et l'Aide médicale urgente, concernant «l'évaluation des contrôles 
de l'utilisation des subsides opérés par la Direction de l'Inspection économique». 

 



 

  L/CVL/cs-21/4/2017/PRB - 5 

 (*) QUESTION ORALE (n°816) de M. Vincent DE WOLF (F), à M. Didier GOSUIN, Ministre du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé de l'Emploi, de l'Economie et de 
la Lutte contre l'Incendie et l'Aide médicale urgente, concernant «le bilan des coopératives 
d'activités». 

 (*) QUESTION ORALE (n°817) de M. Vincent DE WOLF (F), à M. Didier GOSUIN, Ministre du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé de l'Emploi, de l'Economie et de 
la Lutte contre l'Incendie et l'Aide médicale urgente, concernant «la mise en oeuvre d'une 
stratégie open-data». 

 (*) QUESTION ORALE (n°819) de M. Vincent DE WOLF (F), à M. Didier GOSUIN, Ministre du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé de l'Emploi, de l'Economie et de 
la Lutte contre l'Incendie et l'Aide médicale urgente, concernant «l'embauche de chercheurs 
d'emploi au sein des services publics régionaux». 

 (*) QUESTION ORALE (n°820) de Mme Françoise BERTIEAUX (F), à M. Didier GOSUIN, 
Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé de l'Emploi, de 
l'Economie et de la Lutte contre l'Incendie et l'Aide médicale urgente, concernant «les 
montants des rémunérations et les avantages de toute nature attribuées au sein de 
finance.brussels». 

 (*) QUESTION ORALE (n°822) de Mme Françoise BERTIEAUX (F), à M. Didier GOSUIN, 
Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé de l'Emploi, de 
l'Economie et de la Lutte contre l'Incendie et l'Aide médicale urgente, concernant «les 
montants des rémunérations et les avantages de toute nature attribués aux fonctions 
dirigeantes occupées au sein de l'opérateur Actiris». 

 (*) QUESTION ORALE (n°828) de M. Gaëtan VAN GOIDSENHOVEN (F), à M. Didier GOSUIN, 
Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé de l'Emploi, de 
l'Economie et de la Lutte contre l'Incendie et l'Aide médicale urgente, concernant «le 
soutien à l'innovation par la commande publique». 

 (*) QUESTION ORALE (n°829) de Mme Cieltje VAN ACHTER (N), à M. Didier GOSUIN, Ministre 
du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé de l'Emploi, de l'Economie et 
de la Lutte contre l'Incendie et l'Aide médicale urgente, concernant «la politique d'Actiris à 
l'égard des réfugiés reconnus, des personnes bénéficiant d'une protection subsidiaire et des 
demandeurs d'asile en général ainsi qu'à l'égard de ces groupes séjournant dans les centres 
d'accueil de Fedasil». 

 (*) QUESTION ORALE (n°831) de M. Gaëtan VAN GOIDSENHOVEN (F), à M. Didier GOSUIN, 
Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé de l'Emploi, de 
l'Economie et de la Lutte contre l'Incendie et l'Aide médicale urgente, concernant «les 
efforts visant à soutenir la mise en oeuvre du plan de simplification administrative 2015-
2020». 

 (*) QUESTION ORALE (n°832) de M. Gaëtan VAN GOIDSENHOVEN (F), à M. Didier GOSUIN, 
Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé de l'Emploi, de 
l'Economie et de la Lutte contre l'Incendie et l'Aide médicale urgente, concernant «les 
synergies interrégionales en matière de soutien à la transmission des entreprises». 
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 (*) QUESTION ORALE (n°833) de M. Gaëtan VAN GOIDSENHOVEN (F), à M. Didier GOSUIN, 
Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé de l'Emploi, de 
l'Economie et de la Lutte contre l'Incendie et l'Aide médicale urgente, concernant «les 
habilitations spéciales au sein des organismes publics régionaux». 

 (*) QUESTION ORALE (n°368) de M. Gaëtan VAN GOIDSENHOVEN (F), à Mme Fadila LAANAN, 
Secrétaire d'État à la Région de Bruxelles-Capitale, chargée de la Propreté publique et de la 
Collecte et du Traitement des déchets, de la Recherche scientifique, des Infrastructures 
sportives communales et de la Fonction publique, concernant «les habilitations spéciales au 
sein des organismes publics régionaux». 

 (*) QUESTION ORALE (n°181) de M. Vincent DE WOLF (F), à Mme Cécile JODOGNE, 
Secrétaire d'État de la Région de Bruxelles-Capitale, chargée du Commerce extérieur et de 
la Lutte contre l'Incendie et l'Aide médicale urgente, concernant «l'embauche de chercheurs 
d'emploi au sein des services publics régionaux». 

 (*) QUESTION ORALE (n°182) de Mme Françoise BERTIEAUX (F), à Mme Cécile JODOGNE, 
Secrétaire d'État de la Région de Bruxelles-Capitale, chargée du Commerce extérieur et de 
la Lutte contre l'Incendie et l'Aide médicale urgente, concernant «les montants des 
rémunérations et les avantages de toute nature attribués aux fonctions dirigeantes 
occupées au sein du SIAMU». 

 (*) QUESTION ORALE (n°184) de M. Gaëtan VAN GOIDSENHOVEN (F), à Mme Cécile 
JODOGNE, Secrétaire d'État de la Région de Bruxelles-Capitale, chargée du Commerce 
extérieur et de la Lutte contre l'Incendie et l'Aide médicale urgente, concernant «le soutien 
à l'innovation par la commande publique». 

3. QUESTIONS D'ACTUALITÉ (**) 

4. VOTES NOMINATIFS (***) 

 sur la proposition de résolution terminée (application de l’article 91.4 du règlement). 

 sur les projets d’ordonnance terminés. 

 sur les propositions d’ordonnance terminées (application de l’article 91.4 du règlement). 

 sur les ordres du jour déposés en conclusion de l’interpellation de Mme Isabelle DURANT 
(F) à M. Didier GOSUIN, Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, 
chargé de l’Emploi, de l’Economie et de la Lutte contre l’Incendie et l’Aide médicale urgente, 
concernant « la stratégie d’investissement et la transparence au sein de la SRIB », 
l’interpellation jointe de M. Gaëtan VAN GOIDSENHOVEN (F) concernant « la vente de 
l’entreprise Hello Agency par la SRIB » et l’interpellation jointe de M. Emmanuel DE BOCK 
(F) concernant « la perte de 4 millions d’euros par la SRIB dans le dossier Artexis-Hello 
Agency ». 

 
       Bruxelles, le 29 mars 2017 
(**)  à 14 h.30 
(***)  à partir de 16 h.30 
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O R D R E   D U   J O U R   M O T I V É 

 
déposé en conclusion de : 

 

 l'interpellation de Mme Isabelle DURANT (F) à M. Didier GOSUIN, Ministre du Gouvernement de la 
Région de Bruxelles-Capitale, chargé de l’Emploi, de l’Economie et de la Lutte contre l’Incendie et 
l’Aide médicale urgente, concernant « la stratégie d’investissement et la transparence au sein de la 
SRIB » ; 

 

 l’interpellation jointe de M. Gaëtan VAN GOIDSENHOVEN (F) concernant « la vente de l’entreprise 
Hello Agency par la SRIB » ; 

 

 et l’interpellation jointe de M. Emmanuel DE BOCK (F) concernant « la perte de 4 millions d’euros 
par la SRIB dans le dossier Artexis-Hello Agency ». 

 
(développées en commission des Affaires économiques et de l’Emploi du 9 mars 2017) 

 
*   *   * 

 
« Le Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale, 
 
 Ayant entendu l'interpellation de Mme Isabelle DURANT concernant « la stratégie 

d’investissement et la transparence au sein de la SRIB », l’interpellation jointe de M. Gaëtan VAN 
GOIDSENHOVEN concernant « la vente de l’entreprise Hello Agency par la SRIB », l’interpellation 
jointe de M. Emmanuel DE BOCK concernant « la perte de 4 millions d’euros par la SRIB dans le 
dossier Artexis-Hello Agency » et la réponse du Ministre du Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale, chargé de l’Emploi, de l’Economie et de la Lutte contre l’Incendie et l’Aide 
médicale urgente ; 

 

 Considérant : 
 

 la nécessité de soutenir la bonne gouvernance au sein de l’ensemble des services publics 
régionaux et des organismes relevant même indirectement de la Région ; 

 

 la culture de l’évaluation promue par le Ministre de l’Economie et de l’Emploi ainsi que 
l’accueil favorable exprimé en décembre 2016 au sein de la commission des Affaires 
économiques, à un contrôle de la Cour des comptes opéré sur d’autres para-régionaux 
qui dépendent de sa tutelle ministérielle ; 

 

 l’opportunité pour le Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale de soutenir cet 
objectif d’évaluation des services publics ; 

 

 la nécessité pour le Parlement et le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
d’être le plus complètement informé et le plus utilement outillé au sujet du 
fonctionnement et de la gestion de la SRIB afin de pouvoir ensuite adopter les mesures 
et initier les réformes qui s’imposent ; 
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Charge la Cour des comptes : 
 
 de réaliser un rapport auditant les gestions stratégique et opérationnelle de la SRIB et examinant 

le respect des prescrits légaux dans l’exercice de ses fonctions ; 
 
 de formuler toutes les recommandations qu’elle jugera utiles afin d’améliorer le fonctionnement 

et la transparence au sein de la SRIB ; 
 
 d’assurer toute mission d’investigation et de contrôle qui lui apparaîtrait nécessaire. ». 
 
 

 Bruxelles, le 13 mars 2017 
 
 
 
 

(S.) Isabelle DURANT (F) 
 Gaëtan VAN GOIDSENHOVEN (F) 
 Bruno DE LILLE (N) 

 
 

  



 

  L/CVL/cs-21/4/2017/PRB - 9 

(T R A D U C T I O N) 

O R D R E   D U   J O U R   M O T I V É 

 
déposé en conclusion de : 

 

 l'interpellation de Mme Isabelle DURANT (F) à M. Didier GOSUIN, Ministre du Gouvernement de la 
Région de Bruxelles-Capitale, chargé de l’Emploi, de l’Economie et de la Lutte contre l’Incendie et 
l’Aide médicale urgente, concernant « la stratégie d’investissement et la transparence au sein de la 
SRIB » ; 

 

 l’interpellation jointe de M. Gaëtan VAN GOIDSENHOVEN (F) concernant « la vente de l’entreprise 
Hello Agency par la SRIB » ; 

 

 et l’interpellation jointe de M. Emmanuel DE BOCK (F) concernant « la perte de 4 millions d’euros 
par la SRIB dans le dossier Artexis-Hello Agency ». 

 
(développées en commission des Affaires économiques et de l’Emploi du 9 mars 2017) 

 
*   *   * 

 
« Le Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale, 
 
 Ayant entendu l'interpellation de Mme Isabelle DURANT concernant « la stratégie 

d’investissement et la transparence au sein de la SRIB », l’interpellation jointe de M. Gaëtan VAN 
GOIDSENHOVEN concernant « la vente de l’entreprise Hello Agency par la SRIB », l’interpellation 
jointe de M. Emmanuel DE BOCK concernant « la perte de 4 millions d’euros par la SRIB dans le 
dossier Artexis-Hello Agency » et la réponse du Ministre du Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale, chargé de l’Emploi, de l’Economie et de la Lutte contre l’Incendie et l’Aide 
médicale urgente ; 

 

 Considérant : 
 

 les recommandations de la mission d’audit effectuée par la société de consultance Ernst 
& Young, selon lesquelles il y a un manque de formalisation des procédures au sein de la 
Société régionale d’investissement de Bruxelles ; 

 

 la récente problématique de la rémunération des membres du comité de direction et la 
mesure dans laquelle le conseil d’administration a été impliqué dans certains 
investissements, qui posent question sur le rôle et le fonctionnement du conseil 
d’administration ; 

 

 Charge la Cour des comptes : 
 

 de rédiger un rapport d’audit sur la Société régionale d’investissement de Bruxelles, en 
particulier sur son organisation, ses procédures en matière, notamment, de décisions 
d’investissement, ainsi que sur le fonctionnement, la rémunération et la taille du comité 
de direction et du conseil d’administration ; 

 

 de formuler toutes les recommandations qu’elle jugera utiles afin d’améliorer la gestion 
de l’organisme susmentionné ; 
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Demande au Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale : 
 
 de classer la Société régionale d’investissement de Bruxelles comme organisme administratif 

autonome et de l’intégrer dans la mission de certification effectuée par la Cour des comptes. ». 
 
 

 Bruxelles, le 13 mars 2017 
 
 
 
 

(S.) Johan VAN den DRIESSCHE (N) 
 Liesbet DHAENE (N) 
 Cieltje VAN ACHTER (N) 

 
 

 


